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Aussac Vadalle, le 09 Avril 2008

Mairie d’Aussac Vadalle

Le Bourg

16560 AUSSAC VADALLE

DDE RUFFEC

A l’attention de Monsieur VEILLON

17 RUE Villebois Mareuil

16700 RUFFEC

Monsieur,

Suite à notre conversation téléphonique du 07 Avril 2008, veuillez trouver ci joint les éléments nécessaires pour la réalisation d’une interdiction permanente de circulation pour les véhicules de plus de 3.5 tonnes.

Interdiction permanente

Raison de l’interdiction : étroitesse de la voie

Je vous joint un plan de la voie concerné, par contre cette voie a été transférée par la préfecture à la commune mais n’a pas encore fait l’objet d’un classement au niveau de la voie communale.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire sur cette demande et un éventuel rendez vous sur le terrain afin de déterminer au mieux la situation de la voie.

Je vous précise également les horaires d’ouverture de notre mairie : Lundi Mercredi Jeudi 13h30 17h30

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression  de mes sincères salutations.







Le Maire







Gérard LIOT
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